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ARTICLE 2 : Une ampliation du présent anêté sera notifiée :

- au Président du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL ;

- aux intéressés;

ARTICLP 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Prefet du
Val de Mame, à l'attention de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale, dans les deux
mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être dépose auprès du Tribunal Administratif de
MELUN, également dans un délai de deux mois à compter de la notifïcation, ou dans le délai de deux
mois à partir de la reponse de l'administration si un recours gracieux a été déposé, l'absence de réponse

au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Prefecture du Val-de-
Marne.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

FAIT A CRETEIL, le 9 août 2013

P/Le Préfet du Val-de-Mame
Le Secrétaire général,
Christian ROCK


